
APPEL A MANIFESTATION D ’ INTERET  

PROGRAMME LRRD  DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DES COMMUNAUTES V ULNERABLES A 

L ’ INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE DANS LES Z ONES SEPTENTRIONALES AU BURKINA 

FASO 

 

Introduction 

La session d’information s’est tenue le 14 décembre 2016 à partir de 15 H 05 dans la grande salle de réunion 
de la Délégation de l'Union européenne au Burkina Faso. 

Etaient présents : 

Du côté des ONG et autres structures : voir liste en annexe 

Du côté de la Délégation: 

Thierry BARBE, Chef de Coopération, Chef d’Unité ; Eric PITOIS, Chargé de programmes Fonds Fiduciaire 
d’Urgence ; Abdoulaye D. TRAORE, Chargé de programme Sécurité Alimentaire ; Mathieu BADOLO, 
Chargé de programme Eau et assainissement ; Emmanuel Charrier, Assistant Finances, Contrats et Audits ; 
Johan VAN GEERT, Assistant Finances, Contrats et Audits. 

 

Déroulement de la session 

La réunion s'est déroulée en deux parties : 

 

PRESENTATION SUCCINCTE DE L ’APPEL A MANIFESTATION D ’ INTERET  

Monsieur Thierry BARBE, a prononcé un petit discours d’ouverture de la session et a remercié les 
différentes ONGs pour leur présence. Ensuite la parole a été donnée à Monsieur Eric PITOIS qui a rappelé  
le contexte, les objectifs et le calendrier prévisionnel (susceptible de modifications futures) du présent appel 
à manifestation d’intérêts qui se présente comme suit :  

� Publication sur le site de la délégation : ....................................................... 07 décembre 2016 

� Date limite pour le dépôt des notes succinctes :  ................................... 10 janvier 2017 à 18 H 

� Réunion du comité d’évaluation : ...................................................................... 12 janvier 2017 

� Evaluation des notes succinctes : ........................................................ du 12 au 15 janvier 2017 

� Réponse aux partenaires :  ............................................................... à partir du 25 janvier 2017 

� Séance de négociation avec les partenaires :  ........................................................ Février 2017 

� Réunion de coordination : .......................................................................................... Mars 2017 

 

Les domaines d’intervention du fonds fiduciaire d’urgence sont la sécurité, l’emploi et la résilience pour 
lutter contre la migration. Le montant alloué est de 25 millions d’Euros.  

Il a également insisté sur la complémentarité à rechercher entre partenaire et l’implication des collectivités 
locales à rechercher. Il est souhaitable que les demandeurs et des autres membres du consortium aient une 
forte expérience de terrain pour faciliter l’exécution des activités sur le terrain. 

Il est également demandé aux ONGs de mettre l’accent sur la pérennité et la continuité des actions qui 
seront menées sur le terrain. 

 

 



SEANCE DE QUESTIONS REPONSES 

 

� Quelle est la place réservée aux codemandeurs dans le format de note succincte propose ? 
Les codemandeurs peuvent être énumérés dans le tableau 2 du formulaire proposé. Par ailleurs, il est 
demandé de bien renseigner le 1.4 du même formulaire.  

 

� Au niveau du résultat 2, quant aux filets sociaux, pourquoi avoir ciblé uniquement la période de 
soudure ? 
Le listing des activités n’est pas limité. Les partenaires peuvent ainsi pouvoir intégrer des filets sociaux 
productifs en dehors des périodes de soudure. Ce qui est important, c'est de pouvoir s’assurer qu’à terme, 
le relais pour la continuité des activités menées seront reprises par le gouvernement ou un autre bailleur 
de fonds, en adéquation avec les politiques nationales. 

 

� La Gnagna a-t-elle été supprimée des zones d’invention ?  
Oui la Gnagna a été supprimée parmi les zones couvertes par le Trust fund. Les provinces 
d’interventions de l’appel à manifestation d’intérêt sont en lien avec les zones d’insécurités actuelles 
(zones rouges et orange). 

 

� Eligibilité géographique des actions: province ou région ? 
Il est recommandé aux ONGs de se focaliser sur des zones où elles ont une forte expérience et où elles 
sont déjà bien installées ; ceci sera un grand atout lors de l’évaluation des notes succinctes. La 
composition des consortiums devra tenir compte de l’expérience des partenaires membres du 
consortium. Donc à chaque leader d’avoir un bon réseautage avec les ONGs locales et de voir la valeur 
ajoutée que les autres organisations membres du consortium apportent. Les actions devront avoir au 
minimum le niveau de la commune pour la couverture de leurs interventions. 

 

� Quels sont les secteurs d’intervention  de cet appel à manifestation? 
Les secteurs d’intervention du présent appel à manifestation d’intérêt sont la résilience, tels que définis 
dans les lignes directrices de cet AMI et en liaison avec les Priorités Résilience Pays du Burkina Faso 
dans le cadre de l'Alliance Globale pour l'Initiative Résilience (AGIR). Les interventions devront créer le 
lien avec  l’emploi et la sécurité (ces deux domaines sont financés sur le FFU à travers d'autres décisions 
de financement, comme la Coopération italienne, la Coopération française, la Coopération autrichienne 
sur l'emploi, les fonds PAGIF.  

 

� Quel est le format de la note succincte : 
Au vu du nombre potentiel de pages qui peuvent être remplis, la note proposée est de 10 pages avec une 
possibilités d’aller à un maximum de 11 pages en respectant le format proposé dans les lignes directrices. 
A ce stade, il n’est pas demandé d’annexes pour l’élaboration des notes succinctes. 

 

� Y’a-t-il la possibilité d’y ajouter une activité sanitaire comme par exemple l’ouverture des 
CRENI ? 
Les partenaires ont toute latitude pour développer des activités qui concourent à la création de la 
résilience des populations les plus vulnérables. Cependant, afin d'éviter tout doublon ou de ne pas 



permettre la dynamisation de politiques nationales appuyées institutionnellement, il est demandé d’éviter 
d’aller dans les domaines où la Délégation de l’Union européenne ou ECHO interviennent déjà. Ces 
domaines sont par exemples, l’ouverture d'un CRENI, l'achat d'intrants nutritionnels… Dans le même 
ordre d’idée, il est demandé d’éviter des actions dans le cadre des filets sociaux là où des financements 
comme ceux de la Banque Mondiale sont déjà mis en oeuvre. 

Par ailleurs, il est rappelé que la DUE au Burkina compte soutenir le gouvernement Burkinabé avec trois 
appuis budgétaire sectorielle (eau et assainissement, santé et sécurité alimentaire et nutritionnelle). Dans 
ce cadre, il y aura deux appels à proposition dont l’un sur l’assainissement et le second sur la nutrition.  

 

� Est-il possible d’être membres de plusieurs consortiums ? 
Oui, il est possible d’être membres de plusieurs consortiums pour les ONG non lead. Attention 
cependant à ne pas éparpiller vos forces. 

 

� Comment sera organisée la Coordination ? 
La Coordination se fera entre les ONGs retenues, les structures décentralisées, le Gouvernement et avec 
d’autres PTFs. Cette coordination devra s'ancrer sur les mécanismes actuels déjà existants, mais une 
stratégie plus fine à ce niveau sera définie avec les ONG qui seront finalement sélectionnées.  

 

� Quel doit être le niveau du cadre logique commun qui sera utilisé par toutes les ONG 
sélectionnées: 
Au même titre que bon nombre d'ONG travaillent aujourd'hui avec un cadre logique commun sur les 
activités de réponse en période de soudure dans le cadre de la sécurisation alimentaire, il sera demandé 
aux ONG partenaires d'assurer une cohérence sur l’ensemble des activités des ONGs retenues avec un 
cadre minimum commun à tous les partenaires. Ceci permettra ainsi de mesurer l'évolution de la 
situation dans les zones d'intervention concernées quant à la création de la capacité de résilience des 
partenaires.  

 

� Quelle référence utiliser pour le score de vulnérabilité ? 
Il n'existe actuellement pas de document officiel du gouvernement pour la lecture du score de 
vulnérabilité. Cependant, des outils comme celui de l’USAID de 2015, les documents de la banque 
mondiale ou ceux inscrits dans la stratégie PRP AGIR peuvent être exploités. Une baseline sera ainsi 
réalisée sur chaque commune d'intervention.  

 

� Pourquoi avoir limité le budget des subventions entre 5 et 10 millions sur trois ans. 
Cette limite maximale a été définie pour tenir compte de la capacité de gestion des ONGs locales et 
éviter de créer un risque financier pour certaines ONGs. Il sera ainsi retenu entre 6 et 10 ONG à l'issue 
de la phase initiale de sélection des partenaires (ce qui correspond au double du montant de la décision). 
Cela sera très rapidement suivi par une phase de négociation directe qui permettra d'aboutir à la retenue 
de 3 à 5 partenariats.  

 

� Eligibilités des études déjà menées avant la contractualisation ? 
En principes les activités menées avant la contractualisation ne seront pas remboursées. 

 



� Qu’entendre par Consortium ? Faut-il forcément impliquer les ONGs locales ? 
Dans le but de renforcer les capacités locales, il est important d’impliquer des ONGs locale dans la mise 
en œuvre des actions. 

 

� Stratégie de communication pour le public européen ? 
Les initiatives de communication / visibilité en Europe sont éligibles sur la base d’une stratégie claire. 

 

� Calendrier prévisionnel ? 
En se basant sur l’expérience du Mali, la DUE du Burkina Faso mettra en place une équipe d’évaluation 
composée de 5 membres qui s’y investira à temps plein pendant 2 jours. En effet, il est souhaitable que 
les activités commencent pendant la période de soudure (avril 2017). 

 

� Existe-t-il un pourcentage du volume global alloué aux transferts monétaires. 
Non, il n'existe pas un tel pourcentage. La pertinence de celui-ci sera évalué au regard des activités 
proposées. 

 

� Les frais administratifs sont-ils calculés sur les lignes budgétaires allouées à ces transferts 
monétaires ? 
Ce point sera abordé lors de la phase de négociation. 

 

� Peut-on inclure  au titre de l'expérience des projets similaires conduits par notre organisation 
dans d'autres pays?  
C'est effectivement possible de les mentionner, mais le comité de sélection mettra davantage d'analyse 
sur les expériences conduites au niveau du Burkina, spécifiquement au regard des zones d'intervention 
retenues. 

 

� Une contribution en nature est-elle éligible ? 
Les contributions en nature peuvent être acceptées au titre du cofinancement, si celles-ci sont jugées 
nécessaires ou appropriées. Pour rappel, les contributions en nature sont des ressources non financières 
mises gracieusement à disposition du bénéficiaire par des tiers. En tout état de cause, les bénéficiaires 
doivent s'assurer que les contributions en nature sont conformes à la législation sociale et fiscale. 

 

� En fonction d'une potentielle évolution drastique de la situation, sera-t-il possible de modifier 
les résultats et les activités?  
A priori oui, tant au point de vues administratif (possibilité de suspension, arrêt) que opérationnel 
(possibilité avec un amendement de modifier les résultats et activités pour faire face à une situation 
nouvelle. 

 


